EOLE

Association Choisyenne de lutte contre les nuisances aériennes

Président: Mr Schwaler

8 rue des frères Reclus94600 Choisy le Roi
Les adhérents de l’Association de défense de Choisy-le-Roi et de Thiais contre les Nuisances Aériennes « EOLE », réunis en Assemblée Générale le 28 février 2003, ont pris connaissance de la situation relative aux perspectives du trafic aérien de l’aéroport d’Orly et aux menaces qui pèsent à terme sur l’environnement des populations riveraines.

         Considérant  que la diminution du nombre de mouvements d’avions constatée actuellement est utilisée par les instances officielles pour rassurer les associations de riverains quant à l’évolution future du trafic aérien alors qu’il est évident que ce ralentissement n’est que temporaire et conjoncturel, ils demandent à Monsieur le Ministre des Transports :

· de confirmer la décision de construire un troisième aéroport dans le Bassin Parisien, telle qu’elle avait été prise par ses prédécesseurs après des études sérieuses et incontestables, sans se retrancher derrière les hypothétiques propositions d’une Commission Parlementaire supposée plus soumise aux impératifs économiques et politiques qu’à leurs conséquences environnementales,  

· de ne pas subir l’influence de la Cour des Comptes dont les observations sur les capacités des aéroports parisiens à absorber le développement du trafic ne sont formulées qu’en fonction de considérations financières,

· de réaffirmer que les mesures prises à Orly pour limiter l’activité de la plate-forme dans un milieu urbanisé de longue date (couvre-feu, créneaux horaires plafonnés, utilisation préférentielle des pistes) ne seront en aucun cas remises en question,

· de ne pas permettre l’attribution à d’autres compagnies aériennes des créneaux libérés                   par l’arrêt de l’activité d’Air-Lib au-delà d’un quota respectant la limitation du nombre de mouvements annuels à 200 000, finalité de l’arrêté du 6 octobre 1994.

L’Assemblée Générale propose aux autres associations de riverains des communes soumises aux nuisances de l’aéroport d’Orly d’adopter des résolutions similaires afin de constituer un front commun pour la défense de leur cadre de vie.

